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AUTORISATION TEMPORAIRE
D’occupation du domaine public

L MRIE Stationnement pour travaux, 37 rue
LE VAL Jules Verne, lotissement St Anne —
Telephnnf:j:umzzo 83143 LE VAL
Télécopie : 04 94 3702 25 No 201 5’51

Le Maire de la Commune du Val ;
Vu les articles L. 2212-1 vants du Code géneral des collectwltés territoriales ;
Vu l'article R, 610 5 , / 5 B

», rue de Liege
ement pour

ofie. des Ferriéres 83490 LE MUY e_st @utorlsee a
cessawés ala reallsatlon des travaux-d’”"r_;terventlon

Art. 3 ;‘ age a malntenlr en place une S|gn §atlon«conforme ala
( ux dans-leur etat d' orlgme

age a fac:lliter Ie passage des' g
hicules.

Art. 7: Toute infraction
lois.

Art. 8 : Cet arrété peut faire 'ob
TOULON dans un délai de 2 mois a

Copies transmises a :
- Le Pétitionnaire ' ot

- Monsieur Le Commandant de la Brigade de Gendarmerie Nationale de Bngnoli '
- La Police Municipale du Val L= ;

Certifié exécutoire
Vu la publication ou notification
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